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ORGANISATION MONDIALE G/TBT/W/12

22 septembre 1995

DU COMMERCE
(95-2777)

Comité des obstacles techniques au commerce

EXAMEN ANNUEL DE LA MISE EN OEUVRE ET DU FONCTIONNEMENT
DE L'ACCORD DE L'OMC SUR LES OBSTACLES

TECHNIQUES AU COMMERCE

Note du Secrétariat

A sa réunion du 14 juillet 1995, le Comité des obstacles techniques au commerce de l'OMC
a débattu des modalités pratiques de l'examen annuel prévu à l'article 15.3 de l'Accord de l'OMC
sur les obstacles techniques au commerce. La présente note contient une compilation et une synthèse
des suggestions faites à la réunion ou soumises par les Membres au sujet du champ de cet examen
annuel.

_______________

1. COMITE DES OBSTACLES TECHNIQUES AU COMMERCE

1.1 Composition du Comité

Président

Membres

Observateurs

1.2 Principaux faits nouveaux survenus dans le cadre du Comité pendant la période en
cours

(Renseignements concernant les nouveaux Membres, les réunions du Comité et les
décisions prises, par exemple.)

2. MISE EN OEUVRE ET ADMINISTRATION DE L'ACCORD

2.1 Communications concernant la mise en oeuvre et l'administration de l'Accord
(article 15.2)

Membres Date d'entrée en
vigueur

Documents contenant les communications des
Membres relatives à la mise en oeuvre

2.2 Communications ponctuelles des Membres

(Communications indiquant les circonstances particulières entourant la mise en oeuvre
et l'administration de l'Accord pendant la période en cours, par exemple.)
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3.2 Objectifs et justifications indiqués dans les notifications

Objectifs et justifications Nombre de notifications

Période en cours Depuis le 1er janvier 1995

Sécurité nationale

Prévention de pratiques de nature
à induire en erreur

Protection de la santé ou de la
sécurité des personnes

Protection de la vie ou de la santé
des animaux ou préservation des
végétaux

Protection de l'environnement

Autres

Total

3.3 Application par les Membres du délai recommandé pour la présentation des observations
pendant l'année en cours1

Membres Nombre de notifications prévoyant un délai pour
la présentation d'observations

Total

Moins de
45 jours

De 45 à
59 jours

60 jours ou plus Délai non
précisé ou échu

Total

4. PUBLICATIONS ET POINTS D'INFORMATION

Documents de la série TBT publiés indiquant, pour chaque Membre:

4.1 Les publications utilisées pour annoncer que des travaux sont en cours concernant des
projets de règlements techniques ou de procédures d'évaluation de la conformité au
titre respectivement des articles 2.9.1 et 5.6.1 de l'Accord.

4.2 Les publications dans lesquelles les textes finaux des règlements techniques et des
procédures d'évaluation de la conformité sont publiés au titre respectivement des
articles 2.11 et 5.8 de l'Accord.

4.3 Les points d'information visés à l'article 10 de l'Accord.

1La date de publication de la notification par le Secrétariat de l'OMC étant considérée comme le premier
jour.



G/TBT/W/12
Page 4

5. ASSISTANCE TECHNIQUE ET TRAITEMENT SPECIAL ET DIFFERENCIE

(Récapitulatif des renseignements communiqués par les Membres, observateurs ou organismes
internationaux concernant les activités engagées pendant la période dans le cadre de la mise en oeuvre
de l'Accord.)

6. REGLEMENT DES DIFFERENDS

(Récapitulatif concernant les différends relevant de l'article 14 de l'Accord.)

7. CODE DE PRATIQUE POUR L'ELABORATION, L'ADOPTION ET L'APPLICATION
DES NORMES

(Renseignements concernant l'application du Code de pratique: notifications, publication du
Centre d'information ISO/CEI et liste, par Membre, de tous les organismes à activité normative ayant
accepté le Code, par exemple.)

8. DOCUMENTS DE TRAVAIL ET DOCUMENTS SPECIAUX PUBLIES PENDANT LA
PERIODE EN COURS

Cote du document Date de publication Titre et teneur Nombre de pages




